
AEROPORT DE LILLE SAS 

 

AVIS DE PROCEDURE DE SELECTION PREALABLE  
 

Commerces 
 

La SAS Aéroport de Lille lance une consultation pour  
l’attribution d’une Autorisation d’Occupation Temporaire du Domaine Public 

en vue de l’exploitation de sa boutique Duty Free  
 

Trafic : 2 millions de passagers en 2019 (+ personnel de la plateforme) 
 
Cadre Contractuel : Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du Domaine Public Aéroportuaire 

 
Activité autorisée : L’activité consiste en l’exploitation d’une boutique « duty free » en zone réservée.  
 
Nombre de Titulaire autorisé : 1 
 
Emplacements : L’aéroport dispose aujourd’hui d’une boutique Duty Free d’une surface commerciale 
de 200m² organisée en « walkthrough », d’un commerce en zone internationale de 19m² et de réserves 
et bureaux d’une surface totale de 78m². Les emplacements resteront les mêmes dans le cadre de la 
présente procédure à l’exception de la surface en zone internationale.  
 
Durée et date de prise d’effet prévisionnelle : 4 ans à compter du 1er janvier 2022, soit jusqu’au 31 
décembre 2025, avec possibilité de reconduction expresse par l’exploitant pour une année jusqu’à la 
finalisation des travaux de modernisation de l’aérogare. 
 
Conditions pour l’obtention du dossier de consultation : 
Les sociétés intéressées devront présenter leur candidature selon les modalités décrites ci-dessous, 
d’ici le lundi 25 octobre 2021 à 12h par un courrier rédigé sur papier à en-tête de la société complété 
d’un dossier de candidature.  
Ce dossier de candidature sera constitué a minima : 
- d’un courrier d’intention sur papier à entête de la société avec RCS / SIREN,  
- d’un K-bis de moins de 3 mois de la société candidate,  
- des bilans et comptes de résultat des 3 derniers exercices  
- d’une notice de présentation de la société avec références des commerces exploités dans d’autres 

aéroports   
 
La SAS Aéroport de Lille se réserve le droit de demander toute information et document 
complémentaire à l’étude du dossier de présentation. 
 
Un Dossier de Consultation sera ensuite communiqué en septembre par la SAS Aéroport de Lille aux 
candidats retenus ainsi que les conditions de remise des offres finales. 

 
 

La SA Aéroport de Lille se réserve le droit d’interrompre cette consultation à tout moment. 
SAS Aéroport de Lille – CS 90 227 – 59812 Lesquin Cedex  –  SIREN 852 559 566 
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